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1 Introduction 

1.1 Cadre réglementaire général 
 
L’arrêté ministériel du 22 septembre 1994 relatif aux exploitations de carrières et leurs installations 
de premier traitement a été modifié par arrêté ministériel du 5 mai 2010 (JORF du 27 août 2010) à 
titre de transposition de la directive européenne n°2006/21/CE relative aux déchets de l’industrie 
extractive pour ce qui concerne la gestion des terres non polluées et des déchets inertes. 
 
L’arrêté ministériel du 22 septembre 1994 relatif aux exploitations de carrières et leurs installations 
de premier traitement a également été ministériel modifié par le 30 septembre 2016 (JORF du 12 
octobre 2016) 
 
La  modification de 2016 :  

- impose à l’exploitant d’établir un plan de gestion des déchets extraction ; 
- donne la définition de « déchets d’extraction inertes » 
- établit des prescriptions d’exploitation des zones de stockage des déchets d’extraction 

déchets inertes en matière d’environnement de sécurité, de contrôle et de surveillance. 
 
L’exigence relative au plan de gestion des déchets d’extraction résultant du fonctionnement de la 
carrière est établie par un nouvel article 16bis de l’arrêté ministériel du 22 septembre 1994 modifié. 
 
Ce plan de gestion doit être établi par l’exploitant avant le début d’exploitation. Les dispositions de 
l'article 16 bis sont applicables depuis le 1er janvier 2017.  
Pour la détermination du caractère inerte des déchets, le présent plan de gestion s’appuie sur la 
note d’instruction du MEDDTL aux DREAL du 22 mars 2011 (réf BSSS/2011-35/TL) qui fixe les 
principes applicables et établit une liste nationale de déchets inertes dispensés de caractérisation. 
 
Le présent plan de gestion des déchets d’extraction inertes du site de Glageon est établi pour 
répondre à ces  nouvelles exigences. 

1.2 Autorisations d’exploiter la carrière et l’inst allation de traitement 
 
Le bénéficiaire des autorisations suivantes est la société Bocahut SAS, groupe EIFFAGE. 
 
 
Carrière de Glageon (site du Cailloit) : 
 

Commune(s) Autorisation  
Du  

Durée 
d’autorisation Rubriques ICPE Roche(s) 

exploitée(s) 

Glageon 

22 septembre 
2009 

(demande 
d’extension en 

cours) 

30 ans 

 
2510-1 A 
2515-1 A 
2517 A 

2560-2 D 
 

Calcaire dur 
Givétien 
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2 Description du fonctionnement de la carrière : co ntexte 
géologique, extraction, traitement, déchets 

 
 
Exigences de l’art. 16bis traitées par ce chapitre   
 
 

- la description de l’exploitation générant ces déchets et des traitements ultérieurs auxquels ils 
sont soumis ; 

- la caractérisation des déchets et une estimation des quantités totales de déchets d’extraction 
qui seront stockés durant la période d’exploitation ; 

 

2.1 Informations géologiques sur le contexte du gis ement à exploiter 
 

L’Avesnois se situe à la limite entre le Massif Ardennais et le Bassin Parisien. Il constitue la 
zone d’ennoyage occidentale d’un ensemble allochtone appelé Synclinorium de Dinant. La carrière 
de Glageon se trouve sur la retombée quasi-monoclinale située au Nord du Massif de Rocroi.  

 
Ce site exploite un calcaire dur Givétien sur une profondeur de 75 m. Sa capacité annuelle de 
production est de 600 000 t maximum de granulats. 
 
L’excavation est creusée sur 6 niveaux dans l’étage Givétien (Dévonien). Elle permet l’observation 
de quatre formations de calcaire construit en gros bancs de contenu gris bleu à noir âgées de 375 
Millions d’années. 
 

o Au niveau structural  : 
 
L’ensemble a une structure monoclinale fortement redressée de direction N-70° à N-90° et à 
pendage Nord constant de 60° à 65°. 
 

Le gisement est recouvert par 3 à 5 m de Marnes, d’argiles sableuses et de sables de 
l’Eocène. La découverte est réalisée par nos soins. Elle est stockée pour la réhabilitation du site. 
Le domaine foncier s’étend sur environ 65 hectares ; les réserves sont estimées à 200 millions de 
tonnes. 
Aux caractéristiques typiques des calcaires durs givétiens s’ajoutent des caractères remarquables 
dus au gisement lui-même à savoir :  
 

♦ Une structure monoclinale à pendage régulier 
♦ Une fracturation peu importante 
♦ Une découverte de faible épaisseur 

 
o Au niveau stratigraphique  : 

 
 � La formation des trois fontaines : 70 mètres d’épaisseur 
Elle est constituée d’un calcaire noir, nodulaire, riche en macrofaune comportant des brachiopodes, 
coraux, crinoïdes et Stromatopores. Elle se termine par un biostrome de 14 m. d’épaisseur de 
couleur claire et de dureté importante. Il s’agit d’un repère reconnaissable tout au long du bord sud 
du Synclinorium de Dinant. 
 
 � La formation des terres d’Haurs : 46 mètres d’épaisseur 
Elle se caractérise par l’apparition de calcaires laminaires (Packstones à grainstones 
bioclassiques). La faune y est assez diversifiée : brachiopodes, lamellibranches, crinoïdes. 
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 � La formation des monts d’Haurs : 130 mètres d’épaisseur 
Elle comporte 4 biostromes à stromatopores massifs et lamellaires. Les calcaires de cette unité 
correspondant à des mudstones laminaires, wackstones, packstones riches en microbioclastes et 
grainstones à oolithes. 
 
 � La formation de Fromelennes : 15 mètres d’épaisseur 
Incomplète sur la carrière, elle est composée de bancs riches en faunes : tabulés et brachiopodes 
et de bancs dolomitisés où alternent des packstones et des grainstones. 
La situation géographique de la carrière de Glageon a permis la mise en évidence de 16 
microfaciès depuis un milieu marin ouvert assez profond jusqu’à un milieu proche de l’émersion. 
 
L’exploitation s’effectue après enlèvement systématique de la découverte dont l’épaisseur est de 4 
m en moyenne pour le site dit du Cailloit, elle est stockée pour la réhabilitation du site. 
 

 
 
 

2.2 Fonctionnement de la carrière 
 
Nous traiterons ici de la méthode d’extraction et du procédé de traitement appliqué sur la carrière. 
 
Décapage et découverte :  
 
Tout d’abord il faut noter que le décapage des terrains est limité aux besoins des travaux 
d’exploitation. 
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Ce décapage est réalisé de manière sélective, de façon à ne pas mêler les terres végétales 
(environ 50 cm) constituant l’horizon humifère aux stériles (4 m d’épaisseur en moyenne) 
 
Les déchets inertes résultant de cette étape peuvent être l’argile et les stériles. Il en résulte 
également des terres non polluées. 
 
Le stockage est immédiat en périphérie du site sous forme de merlons paysagers. 
 
Minage et abattage  :  
 
Actuellement l’ensemble des étapes de minage et d’abattage sont réalisées par un sous-traitant . 
L’abattage du gisement se fait à l’aide d’explosifs suivant les indications d’un plan de tir. 
 
Ces étapes de minage et d’abattage ne génèrent aucun déchet. 
 
Concassage Criblage :  
 
Les roches abattues sont ramassées puis amenées soit aux installations de concassage mobile soit 
au concasseur primaire. 
 
Les utilisations du produit d’abattage sont différentes selon les zones d’exploitation, en effet  les 
zones désignées comme étant potentiellement réactives sont destinées uniquement à la production 
de 0/31,5 et 0/20 GNTA. 
 
Les blocs supérieurs à 800 mm sont mis de côté pour être cassés au brise roche car ils ne sont pas 
compatibles avec l’engueulement de l’installation, de plus si une purge s’avère nécessaire à cause 
d’argile ou de tout autre altération géologique, le contremaître  délimite la zone à ne pas charger 
pour la production puis demande qu’elle soit emmenée en dépôt pour le réaménagement futur. 
 
installations fixes : 
 
Les matériaux subissent un premier affinage qui intervient éventuellement avant le débitage 
primaire permettant l’élimination d’un 0/40 ou d’un 0/60 mm. 
Une partie du scalpage peut être considérée comme un déchet si sa qualité est mauvaise 
(présence de terre, d’argile...). 
 
Les roches sont ensuite acheminées vers le secondaire puis vers le tertiaire. 
Après ces différentes étapes de concassage et de criblage ces matériaux servent à fabriquer 
différentes granulométries parmi lesquelles par exemple le sable (0/4 mm), le 20/31.5, le 14/20, le 
10/14, le  6,3/10, le 4/6,3. 
 
Le seul déchet concerné par le présent plan de gestion pouvant être potentiellement produit lors de 
ces opérations est un surplus de filler calcaire. 
 
Installations mobiles :  
 
Les matériaux produits sont les coupures suivantes : 
 

  0/31.5 
0/63 
0/20 

20/80 
60/80 
40/150 

 
Aucun déchet n’est produit par ce mode de fonctionnement  
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Principe général du traitement des matériaux sur le  site de glageon 
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2.3 Déchets d’extraction inertes résultant du fonct ionnement de la carrière (production de granulats) 
 
 

Nom du déchet 
Nature du déchet 
(solide, liquide, 

boueux) 
Code déchet 

Quantité déjà stockée 
Quantité qui sera en stock 

à la fin de la durée de 
l’exploitation 

Opération générant ce 
déchet (décapage, 

découverte, extraction 
traitement) 
Provenance 

Mode de stockage 
(dépôt de surface, 
bassin endigué ou 
enterré, merlon,...) 

Confirmation du 
caractère inerte 

Durée 
probable de 

stockage 
Glageon  Glageon  

Terre végétale solide Terres non polluées 10130  m3 65130 m3 Découverte, environ 50cm 
de terre sur 11ha 

Merlons 
périphériques NC Durée de 

l’exploitation 

Stériles de 
découverte solide 

01 01 02 
Déchets provenant de l'extraction 

des minéraux non métallifères 
370 000  m3 1 263 280  m3 Découverte Merlons et dépôt de 

surface 

Liste des déchets 
dispensés de 

caractérisation 

Durée de 
l’exploitation 

Scalpage primaire 
calcaire solide 

01 04 08 
Déchets de graviers et débris de 
pierres autres que ceux visés à la 

rubrique 01 04 07* 

210 000  m3 1 265 000  m3 Traitement des matériaux Dépôt de surface 
Liste des déchets 

dispensés de 
caractérisation 

Durée de 
l’exploitation 

Argile de 
découverte solide 01 04 09 

Déchets de sable et d'argile 
350 000  m3 507 638  m3 Découverte Merlon et dépôt de 

surface  

Liste des déchets 
dispensés de 

caractérisation 

Durée de 
l’exploitation 

Argile de scalpage 
triée après abattage solide 01 04 09 

Déchets de sable et d'argile 205 000 m3 323 000 m3 Extraction Merlon et dépôt de 
surface 

Liste des déchets 
dispensés de 

caractérisation 

Durée de 
l’exploitation 

Boue  floculée boueux 

01 04 12 
Stériles et autres déchets 
provenant du lavage et du 

nettoyage des minéraux, autres 
que ceux visés aux rubriques 01 04 

07* et 01 04 11* 

420  m3 4000  m3 Décantation eau d’exhaure 
bassin endigué, 
après égouttage 
dépôt de surface  

Justificatif du 
caractère inerte du 
floculant  joint en 

annexe  

Durée de 
l’exploitation 

Boues  des bacs de 
décantation  boueux 

01 04 10 
Déchets de poussières et de 

poudres autres que ceux visés à la 
rubrique 01 04 07* 

400  m3 1500  m3 Nettoyage des sols + eau 
de pluie 

bassin endigué, 
après égouttage 
dépôt de surface 

Analyses justifiant du 
caractère inerte 

Durée de 
l’exploitation 

Filler calcaire de 
dépoussiérage pulvérulent 

01 04 10 
Déchets de poussières et de 

poudres autres que ceux visés à la 
rubrique 01 04 07* 

0 A voir selon la production et 
les ventes 

Récupération des fines de 
dépoussiérage 

En mélange avec 
des matériaux 

humides, dépôt de 
surface 

Liste des déchets 
dispensés de 

caractérisation 

Durée de 
l’exploitation 
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3 Gestion des déchets  
 
 
Exigences de l’art. 16bis traitées par ce chapitre 
 
 

- la description des modalités d’élimination ou de valorisation de ces déchets ; 
- le plan proposé en ce qui concerne la remise en état de la zone  de stockage de déchets ;  
- en tant que de besoin, la description de la manière dont le dépôt des déchets peut affecter 

l’environnement et la santé humaine, ainsi que les mesures préventives qu’il convient de prendre pour 
réduire au minimum les incidences sur l’environnement ; 

- les procédures de contrôle et de surveillance proposées ;  
- en tant que de besoin, les mesures de prévention de la détérioration de la qualité de l’eau et en vue de 

prévenir ou de réduire au minimum la pollution de l’air et du sol ;  
- une étude de l’état du terrain de la zone de stockage susceptible de subir des dommages dus à la zone 

de stockage de déchets ; 
- les éléments issus de l’étude de danger propres à prévenir les risques d’accident majeur en conformité 

avec les dispositions prévues par l’arrêté du 19 avril 2010 relatif à la gestion des déchets des industries 
extractives et applicable aux installations classées pour la protection de l’environnement soumises à 
autorisation et aux zones de stockage de déchets d’extraction ; 

 
 

3.1  Modalités de stockage, maîtrise de la stabilit é, effets sur 
l’environnement et la santé  

 
Concernant le stockage de nos déchets inertes, celui-ci s’effectue actuellement dans une zone 
nommée couramment ‘merlon sud ‘  que nous façonnons afin de pouvoir le végétaliser conformément 
aux demandes du parc naturel régional de l’Avesnois.  
Par la suite le stockage sera réalisé sur le ‘merlon sud de l’extension’, les nouveaux merlons 
périphériques de l’extension, ainsi que dans la fosse actuelle en remblai côté stock. 
 
Les inertes serviront également  pour la réalisation des nouvelles pistes d’accès. 
 
Le risque d’instabilité générale est limité dans la zone de remblai suite aux mesures suivantes mises 
en place : 
 

• Décapage de la terre végétale sous l’emprise du remblai car ancienne zone 
d’exploitation. 

• Constitution du remblai en couches superposées ascendantes en évitant le 
déversement sur une grande hauteur 

• Compactage des couches  
• Orientation des pentes  pour permettre le ruissellement  des eaux et les conduire vers 

des bassins aménagés. 
 

En ce qui concerne les merlons, ceux-ci sont constitués de pentes douces pour éviter les verses de 
grande hauteur et réduire visiblement l’angle global. La stabilité de ces merlons sera renforcée par la 
végétation. 
 
Les boues qui comportent souvent une grande proportion d’eau passent par une première phase de 
consolidation dans un bassin de décantation, avant d’être stockées en dépôt de surface.  
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La présence d’hydrocarbure comme de métaux lourds (As, Cd, Co, Cr, Cu, Hg, Mo, Ni, Pb, V et Zn) 
limitant le caractère inerte des boues sera vérifiée afin de connaitre la destination des boues. 
Les prélèvements et l’analyse seront effectués par une société agréée. 
 
En cas de dépassement l’ensemble des boues du bassin concerné seront évacuées par un 
prestataire agréé vers une plateforme de traitement au lieu d’être stockées en carrière. 
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Fiches de synthèse des stockages des déchets d’extr action inertes 

 
STOCKAGE A : Stockage sur le merlon sud de l’extens ion  Date : 15/12/2016 

Stockage Terre végétale, stériles de découverte et 
argiles de découverte  

 

Code déchet / 
Désignation 

nomenclature 

Terre non polluée 
 
01 01 02 : Déchets provenant de l'extraction 
des minéraux non métallifères 
01 04 09 : Déchets de sable et d'argile 

Caractéristiques 

Le merlon sera constitué d’argile et de stériles 
de découverte recouvert par la terre non 
polluée issue du décapage préalable du 
terrain 

Exploitation 
générant le déchet Décapage et découverte 

Quantité stockée A la fin de l’AP : 400 000 m3 

Durée maximale de 
stockage Durée de l’autorisation de la carrière 

Traitement ultérieur Aucun, stockage définitif 

Stabilité du 
stockage 

Le merlon est compacté au fur et à mesure de 
sa réalisation et à des pentes douces bien 
définies qui sont vérifiées lors de sa mise en 
forme. 
La stabilité finale sera assurée par 
l’enracinement des futures plantations. 
 

ENVIRONNEMENT  
ET SANTE Eau Sol Air Santé 

Impacts potentiels MES 
Aucun. Les déchets sont de même 

nature que le sol support Envol de poussières Aucun 

Moyens de 
prévention pour 

réduire les impacts 
Végétalisation progressive Sans objet Plantations Sans objet 

Procédure de 
contrôle et de 
surveillance 

Suivi trimestriel de la qualité des 
eaux de la nappe, suivi 

hebdomadaire de l’eau d’exhaure 
(selon AP) 

Sans objet 
Jauges owen pour contrôle des retombées 
de poussières en périphérie du site selon 

l’AP, également contrôle visuel 

Sans objet Surveillance environnementale 
globale du site (mesures de poussières sur 

les salariés) 

Merlon sud  
de l’extension 
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STOCKAGE B : curage des bassins de décantation Date : 15/12/2016 

Stockage 
 

 
Zone de stockage des déchets inertes 
(boues séchées) à l’angle sud-est du 
2ème étage 

 

Code déchet / 
Désignation 

nomenclature 
 

01 04 10 : Déchets de poussières et 
de poudres autres que ceux visés à la 
rubrique 01 04 07* 
01 04 12 : Stériles et autres déchets 
provenant du lavage et du nettoyage 
des minéraux, autres que ceux visés 
aux rubriques 01 04 07* et 01 04 11* 

Caractéristiques 
Boues des bacs et des bassins de 
décantation après un premier 
égouttage, vidange balayeuse 

Exploitation 
générant le déchet 

 

Les boues sont issues des bacs de 
décantation recueillant les eaux de 
nettoyage des sols  
Elles peuvent également être issues 
des bassins de décantation des eaux 
d’exhaure 

Quantité stockée Au maximum à la fin de l’AP : 5 500 
m3 

Durée maximale de 
stockage Durée d’autorisation de la carrière  

Traitement ultérieur Mise en remblai en zone F si besoin 

Stabilité du 
stockage 

 

Le sol support est non compressible, 
suivi visuel et relevé topographique 
des pentes.  

ENVIRONNEMENT 
ET SANTE Eau Sol Air Santé 

Impacts potentiels MES Aucun. Stockage dans une ancienne 
parcelle exploitée. 

Aucun. Pas d’envol possible de fines en 
raison de la teneur en eau des boues 

(environ 70%) 

les risques d’émission de poussières 
sont négligeables 

Moyens de 
prévention pour 

réduire les impacts 

Bassin de décantation avant rejet au 
ruisseau Sans objet Arrosage des pistes Sans objet 

Procédure de 
contrôle et de 
surveillance 

Suivi trimestriel de la qualité des eaux 
de la nappe, suivi hebdomadaire de 

l’eau d’exhaure (selon AP) 
Sans objet 

Jauges owen pour contrôle des 
retombées de poussières en périphérie 

du site selon AP. 

Surveillance environnementale globale 
du site ( + mesures de poussières sur 

les salariés) 

Stockage des boues pour 
égouttage puis mise en 
remblai si nécessaire 
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STOCKAGE C : Merlons périphériques ancienne et 
nouvelle fosse (stockage A non compris) Date : 15/12/2016 

Stockage 

Terre végétale, stériles et argiles de 
découverte. 
+ sur ancien merlon sud notamment 
scalpage du primaire trop sale pour être 
commercialisé 

 

Code déchet / 
Désignation 

nomenclature 

Terre non polluée  
01 01 02 : Déchets provenant de l'extraction 
des minéraux non métallifères 
01 04 09 : Déchets de sable et d'argile 
010408 : Déchets de graviers et débris de 
pierre autres que ceux visés à la rubrique 01 
04 07* 

Caractéristiques La découverte est constituée d’argile et de 
stériles de découverte. 

Exploitation 
générant le 

déchet 
Décapage et découverte  

Quantité stockée A la fin de l’AP : 1 200 000 m3 

Durée maximale 
de stockage Durée d’autorisation de la carrière  

Traitement 
ultérieur 

 
Stockage définitif pour la  remise en état du 
site. 
 

Stabilité du 
stockage 

 

La stabilité est assurée par l’enracinement 
des plantations, des relevés topos des 
pentes sont réalisés ainsi que des contrôles 
visuels. 

ENVIRONNEMENT 
ET SANTE Eau Sol Air Santé 

Impacts potentiels MES Aucun. Les déchets sont de même 
nature que le sol support. 

Envol de poussières négligeable car plantés les risques d’émission de poussières 
sont négligeables 

Moyens de 
prévention pour 

réduire les 
impacts 

Végétalisation progressive Sans objet Plantations Sans objet 

Procédure de 
contrôle et de 
surveillance 

Suivi trimestriel de la qualité des 
eaux de la nappe, suivi 
hebdomadaire de l’eau 
d’exhaure (selon AP) 

Sans objet 
Jauges owen pour contrôle des retombées de 

poussières  en périphérie du site selon AP, 
plus visuel 

Surveillance environnementale globale 
du site ( + mesures de poussières sur 

les salariés) 

Merlons 
concernés  
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STOCKAGE D : Bassin à boues floculée  Date :  15/12/2016 

Stockage 
 

 
Bassin enterré pour un premier stockage des 
boues de décantation 
 

 

Code déchet / 
Désignation 

nomenclature 

01 04 12 : Stériles et autres déchets 
provenant du lavage et du nettoyage des 
minéraux, autres que ceux visés aux 
rubriques 01 04 07* et 01 04 11* 

Caractéristiques 

Boues floculées à l’aide du floculant 
ADIFLOC CE410 SHU constitué de 
polyacrylamide comportant moins de 0.1% 
d’acrylamide résiduel 

Exploitation 
générant le déchet 

Décantation des eaux  d’exhaure issues du 
fond de carrière  ajout de floculant par une 
pompe doseuse régulée et contrôlée si 
nécessaire 

Quantité stockée Jusqu’à 500 m3  

Durée maximale de 
stockage Durée de remplissage du bassin  

Traitement 
ultérieur 

Reprise puis mise en égouttage dans un 
bassin endigué puis utilisation en tant que 
remblai 

Stabilité du 
stockage Pas de risque d’instabilité (stockage enterré). 

ENVIRONNEMENT 
ET SANTE  Eau Sol Air Santé 

Impacts potentiels MES 
Aucun. Stockage dans une ancienne 

parcelle exploitée. 

 
Aucun. Pas d’envol possible de fines en 

raison de la teneur en eau des boues 
(environ 70%) 

Aucun 

Moyens de 
prévention pour 

réduire les impacts 

Bassin fermé dédié à l’accueil des 
boues floculées, en cas de 

problème possibilité d’arrêter les 
pompes de rejet 

Sans objet Sans objet Sans objet 

Procédure de 
contrôle et de 
surveillance 

Suivi trimestriel de la qualité des 
eaux de la nappe, suivi 

hebdomadaire de l’eau d’exhaure 
(selon AP) 

Sans objet Sans objet Sans objet 

 
 

Bassin de premier 
stockage des boues 
floculées 
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STOCKAGE E : Remblai carrière côté stocks Date : 15/12/2016 

Stockage 

 
Dépôt en fond de carrière et sur les 
différents étages du surplus de déchets 
inertes issus du scalpage des matériaux 
 

 
 

Code déchet / 
Désignation 

nomenclature 

01 01 02 : Déchets provenant de 
l'extraction des minéraux non 
métallifères 
01 04 09 : Déchets de sable et d'argile 
01 04 08 : Déchets de graviers et débris 
de pierre autres que ceux visés à la 
rubrique 01 04 07* 

Caractéristiques 
Boulettes d’argile et petites pierres 
essentiellement issu du scalpage, 
matériau de type 0/40 ou 0/60 mm 

Exploitation 
générant le déchet Scalpage des matériaux  

Quantité stockée  environ 1700000 m 3 
Durée maximale de 

stockage 
Définitif sauf si besoin pour la remise en 
état final  

Traitement 
ultérieur Aucun 

Stabilité du 
stockage 

Mise en place progressive de façon 
ascendante avec compactage 
systématique.  Pentes douces 

ENVIRONNEMENT 
ET SANTE  Eau Sol Air Santé 

Impacts potentiels MES Aucun. Stockage dans une ancienne 
parcelle exploitée. 

 
 Envol de poussières Aucun 

Moyens de 
prévention pour 

réduire les impacts 

Bassin de décantation en fond 
de carrière pour récupérer les 
éventuelles poussières avant 

rejet au ruisseau 

Sans objet Compactage  Sans objet 

Procédure de 
contrôle et de 
surveillance 

Suivi trimestriel de la qualité 
des eaux de la nappe, suivi 

hebdomadaire de l’eau 
d’exhaure (selon AP) 

Sans objet 
Jauges owen pour contrôle des retombées 
de poussières  en périphérie du site selon 

AP, plus contrôle visuel 
Sans objet 

Zone de remblai 
d’environ 15 000 m2 
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3.2 Conditions de remise en état des zones de  stoc kage des déchets 
d’extraction 

 
La destination finale à l’issue de l’exploitation est la création de 2 plans d’eau potabilisable d’environ 
12ha et 18ha. 
 
Les merlons servant actuellement de zone de stockage des déchets inertes (zone de stockage C) 
seront conservés avec leur végétation. 
 
Les zones de remblai en fond de carrière seront laissées en place.  
 
Après régalage de la terre végétale sur une épaisseur d’environ 30 cm sur les stériles de découverte 
et du gisement ou sur les terrains remodelés, les terrains bénéficieront d’une revégétalisation avec 
des espèces locales et adaptées au sol. 
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3.3 Actions de réduction des quantités de déchets ( valorisation – 
élimination) 

 
Les quantités de déchets indiquées sont des quantités théoriques, en effet pour la découverte par 
exemple, elle peut être plus ou moins épaisse selon les endroits (entre 3 et 27 m). 
 
De plus  la quantité de scalpage considérée à 40 % dans les 2 premiers étages et environ 10 % dans 
les étages suivant est basée sur notre connaissance actuelle du gisement et peut donc être variable.  
 
Si celui-ci n’est pas trop sale (terre, argile...) il est vendu en tant que matériau de remblai de type 0/D 
afin de limiter la quantité de déchets à stocker et ainsi préserver le gisement 
 
Les déchets inertes et les terres végétales stockés le sont en priorité aux zones périphériques qui 
seront laissées en place lors de la remise en état définitive. 
 
Il n’y a pas d’autres actions en cours afin de réduire la quantité de déchets inertes stockés. 
 
 

---
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ANNEXE 2 
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ANNEXE 3 

 

Annexe I de l’arrêté du 22 septembre 1994 modifié  
 
 
 Déchets d'extraction inertes :  

1. Sont considérés comme déchets d'extraction inertes, au sens de cet arrêté, les déchets 
répondant, à court terme comme à long terme, à l'ensemble des critères suivants :  

- les déchets ne sont susceptibles de subir aucune désintégration ou dissolution significative, 
ni aucune autre modification significative, de nature à produire des effets néfastes sur 
l'environnement ou la santé humaine ;  

- les déchets présentent une teneur maximale en soufre sous forme de sulfure de 0, 1 %, ou 
les déchets présentent une teneur maximale en soufre sous forme de sulfure de 1 % et le 
ratio de neutralisation, défini comme le rapport du potentiel de neutralisation au potentiel de 
génération d'acide et déterminé au moyen d'un essai statique prEN 15875, est supérieur à 3 ;  

- les déchets ne présentent aucun risque d'autocombustion et ne sont pas inflammables ;  

- la teneur des déchets, y compris celle des particules fines isolées, en substances 
potentiellement dangereuses pour l'environnement ou la santé humaine, et particulièrement 
en certains composés de As, Cd, Co, Cr, Cu, Hg, Mo, Ni, Pb, V et Zn, est suffisamment faible 
pour que le risque soit négligeable pour la santé humaine et pour l'environnement, tant à 
court terme qu'à long terme. Sont considérées à cet égard comme suffisamment faibles pour 
que le risque soit négligeable pour la santé humaine et pour l'environnement les teneurs ne 
dépassant pas les seuils fixés au niveau national pour les sites considérés comme non 
pollués, ou les niveaux de fond naturels nationaux pertinents ;  

- les déchets sont pratiquement exempts de produits, utilisés pour l'extraction ou pour le 
traitement, qui sont susceptibles de nuire à l'environnement ou à la santé humaine.  

2. Des déchets peuvent être considérés comme inertes sans qu'il soit procédé à des essais 
spécifiques dès lors qu'il peut être démontré à l'autorité compétente, sur la base des 
informations existantes ou de procédures ou schémas validés, que les critères définis au 
paragraphe 1 ont été pris en compte de façon satisfaisante et qu'ils sont respectés.  
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ANNEXE 4  

Article 16 bis de l’arrêté du 22 septembre 1994 mod ifié 
 
 
Article 16 bis 
 

L'exploitant doit établir un plan de gestion des déchets d'extraction résultant du 
fonctionnement de la carrière. Ce plan est établi avant le début de l'exploitation.  

Le plan de gestion contient au moins les éléments suivants :  

- la caractérisation des déchets et une estimation des quantités totales de déchets 
d'extraction qui seront stockés durant la période d'exploitation ;  

- la description de l'exploitation générant ces déchets et des traitements ultérieurs auxquels 
ils sont soumis ;  

- en tant que de besoin, la description de la manière dont le dépôt des déchets peut affecter 
l'environnement et la santé humaine, ainsi que les mesures préventives qu'il convient de 
prendre pour réduire au minimum les incidences sur l'environnement ;  

- la description des modalités d'élimination ou de valorisation de ces déchets ;  

- le plan proposé en ce qui concerne la remise en état de la zone de stockage de déchets ;  

- les procédures de contrôle et de surveillance proposées ;  

- en tant que de besoin, les mesures de prévention de la détérioration de la qualité de l'eau et 
en vue de prévenir ou de réduire au minimum la pollution de l'air et du sol ;  

- une étude de l'état du terrain de la zone de stockage susceptible de subir des dommages 
dus à la zone de stockage de déchets ;  

- les éléments issus de l'étude de danger propres à prévenir les risques d'accident majeur en 
conformité avec les dispositions prévues par l'arrêté du 19 avril 2010 relatif à la gestion des 
déchets des industries extractives et applicable aux installations classées pour la protection 
de l'environnement soumises à autorisation et aux zones de stockage de déchets 
d'extraction.  

Le plan de gestion est révisé par l'exploitant tous les cinq ans et dans le cas d'une 
modification apportée aux installations, à leur mode d'utilisation ou d'exploitation et de nature 
à entraîner une modification substantielle des éléments du plan. Il est transmis au préfet.  

 
 


